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Prévention des accidents TA 11/85

Remorques dans la circulation
routière

1 Le poids total en charge admis dépend des essieux de la remorque (seulement si poids
autorisé):
- remorques à un essieu 8t
- remorques à essieu double 101

- remorques à deux essieux 121
Lorsque le poids total d'une remorque dépasse le double de celui du tracteur, il faut pouvoir
freiner les remorques depuis le tracteur ou avoir recours à une personne auxiliaire pour
actionner les freins.
Pour les transports lourds, il est recommandé d'équiper le train routier d'un frein continu
(frein de service).

max.18m.

max. 26 f

2 Convoi: Autorisé sont deux remorques. Le poids total du convoi ne doit pas dépasser 26 t.

La longueur maximale est limitée à 18 m.

Exception: Entre la ferme et les champs, une troisième remorque non chargée ou une remorque

de travail légère est autorisée.

Extrait de: Feuille de recommandation pour l'agriculteur dans la circulation routière. A commander

chez: ASETA, Secrétariat central, Case postale 53, 5223 Ftiniken. Tél. 056 - 41 20 22.
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